
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Dossier de demande de renouvellement d'autorisation sans modification substantielle des opérations de dragage et d'immersion en mer des sédimets du Port du Tréport pour la période 2023-2033.
Département de la Sainte Maritime
M. Didier JEGOU, Département de la Seine-Maritime, Chef du Service des Ports Départementaux, Direction des Ports Départementaux, Bacs et Voies Vertes
EPIC
Rubrique principale : N° 25 : Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial dont la teneur est supérieure à N2 et le volume supérieur ou égal à 50 000 m3N°13 : Travaux de rechargement de plage
Dans le cadre du renouvellement d’autorisation sans modification substantielle, le projet est soumis au cas par cas du fait de la qualité des sédiments (localement >N2) et des volumes de sédiments dragués (demande de 100 000 m³ max/an) et des opérations de rechargement de plage à l'aide des matériaux grossier (galets seins).
Le port du Tréport est un port à la fois de plaisance, de pêche et de commerce nécessitant des opérations de dragages d'entretien récurrents des fonds portuaires afin de garantir un niveau de service satisfaisant ainsi qu'une sécurisation de la navigation. Le port du Tréport est constitué de 2 bassins (le port de commerce et le port de plaisance et de pêche) ainsi que d'un avant-port et de son chenal . 
22760540900019
L’objectif est de restituer les fonds portuaires par l'intermédiaire d'opérations de dragage d'entretien afin de garantir la navigabilité et l'accès aux installations recevant du trafic.
Le dragage s'effectue toujours en eau à l'aide des moyens essentiellement hydrauliques et ponctuellement mécanique : Les opérations d'entretien du port du Tréport se déroulent de la façon suivante : - Années paires : (1) dragage de l’avant-port par Drague Aspiratrice en Marche (DAM) puis immersion ;(2) dragage du chenal et de l'avant-port par DAM puis immersion ;(3) dragage du bassin de commerce par DAM puis immersion ;- Années impaires : (1a) dragage du bassin pêche/plaisance par DAS et rejet temporaire (env. 2 mois) dans bassin de commerce.(2) dragage du chenal par DAM et immersion, soit dragage mécanique et gestion des matériaux en rechargement ou en immersion. (1b) reprise des sédiments préalablement déposés dans le bassin de commerce par DAM ou drague à benne pour immersion . Autres techniques d'entretien utilisées ponctuellement :Nivellement simple pour l'entretien du bassin de commerce, de l'avant-port et du chenal.
Le projet de dragage d'entretien du Port du Tréport sur la période 2023-2033 est soumis à une demande de renouvellement d'autorisation sans modification substantielle (pratiques similaires) suite à la fin de l'arrêté préfectoral encadrant les opérations de 2013 à 2023.
Le projet prend en compte la totalité du port du Tréport .Le volume de sédiments maximum autorisé est de 100 000 m³  par an soit de 1 000 000 m³ sur 10 ans.Volume moyen dragué annuel de 32 275 m3Zone d'immersion au large du Tréport d'une surface de 1 km2
1 port composé de deux bassins avec écluses et d'un avant-port170 900 m² (0,17 km²)100 000 m³ max autorisé /an 1 000 000 m³ max autorisé /10 ans32 275  m³ dragués en moyenne/an1km2 : Surface zone immersion
Port du Tréport appartenant à la commune du Tréport
01
22
37
N
50
03
43
E
Le Tréport
1
2
La zone d'immersion est inclue dans la ZNIEFF II marine 23M00012 « Sables propres à Nephtys cirrosa de Manche orientale »Les deux zones de rechargement de plage à l'Est du port sont inclues dans la ZNIEFF  II marine 23M00014 « Platiers rocheux du littoral cauchois de Senneville au Tréport » La zone de rechargement de plage à l'Ouest du port est inclue pour partie dans la ZNIEFF II continentale 230000297 « Le littoral de Criel-sur-Mer au Tréport ».
1
1
2
Commune du Tréport
2
Le site d'étude appartient au Parc Naturel Marin FR9100005 Estuaires Picards Et Mer D'Opale.
2
Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) du Département de la Seine-Maritime 2019-2023La commune du Tréport est concernée au regard de la route départementale D1915.
2
3 monuments historiques : Croix de pierre, Eglise Saint-Jacques, Ancien presbytère, sans rapport aucun avec les opérations.
1
2
La commune du Tréport appartient au périmètre d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) pour les aléas inondations (débordement, ruissellement, remontée de nappe, submersion marine) et l'aléa éboulement de falaises (chutes de blocs et cailloux). Prescrit le 4 septembre 2006 - Approuvé le 13 février 2018 -Prescrit (modification) le 20 janvier 2020, Approuvé (modification) le 3 novembre 2020. Il est donc approuvé.
1
1
1
1
2
Le site d'étude se situe à proximité de plusieurs ZSC et à proximité d'une ZPS.Détails des caractéristiques de ces zones en Annexe 1. 
2
Le site d'étude se situe à proximité de plusieurs sites classés.Détail en Annexe 1. 
2
Oui dans les zones de dragage du plan d'eau portuaire. Le prélèvement d'eau sera plus important en dragage hydraulique qu'en dragage mécanique. 
1
1
1
1
Malgré la contamination d'1/3 des sédiments immergés annuellement (HAP > seuils N2), l'évaluation des incidences du projet (dragage + immersion) sur la biodiversité, qui s'appuie d'une part sur les résultats de modélisation de dispersion du panache turbide, et d'autre part sur les suivis réalisés, montrent que les incidences sont négligeables à nulles après application des mesures d'évitement et de réduction . Les principaux arguments détaillés (Annexe 1) sont : panache turbide centré dans la zone d’immersion ; dilution majeure du panache à la côte, faiblesse des dépôts sur le site et a fortiori sur les zones côtière, forte affinité des HAP à la phase particulaire.  
1
Pour les mêmes raisons que présentées pour le contexte "biodiversité", il est considéré que le projet (dragage+immersion) présentera des incidences potentielles négligeables à nulles sur les habitats et espèces inscrites au FSD du site. Les résultats de cette évaluation sont basés sur la confrontation des caractéristiques du projet et des caractéristiques générales des habitats et espèces potentiellement présents (localisation et intérêt des habitats pour les espèces, cycle de vie des espèces, périodes de sensibilité - reproduction -, facteurs de pression sur ces espèces,...). 
1
1
1
2
La commune du Tréport est concernée par  les aléas inondations (débordement, ruissellement, remontée de nappe, submersion marine) et l'aléa éboulement de falaises (chutes de blocs et cailloux). 
1
1
Le projet n'engendrera pas de risque sanitaire sur les zones de baignade ou encore les activités de pêche et d'aquaculture dans la mesure où les apports de germes bactériens au niveau de ces zones sont considérés comme négligeables. En effet, d'après les résultats de modélisation, le temps nécessaire aux sédiments immergés pour atteindre la côte, évalué à 15 jours, n'est pas compatible avec le temps de survie des bactéries dans le milieu aquatique. 
2
Le projet engendre des déplacements maritimes entre le port et la zone d'immersion. Néanmoins, le port du Tréport étant à la fois un port de plaisance, de pêche, et de commerce, il est fréquemment concerné par ce type de nuisance. Celles-ci ne seront pas supérieures à celles habituellement rencontrées.
2
1
Le dragage du port se faisant essentiellement en eau (dragage hydraulique par DAM/DAS), le bruit est considéré comme négligeable et similaire à celui de navires de commerce. Lors des opérations de dragage mécanique, plus ponctuelles, le bruit sera légèrement plus important sans être pour autant supérieur à celui habituellement associé à la fréquentation du port par les navires de commerce, de pêche ou encore de plaisance (sédiment meuble)
1
1
De même que pour les nuisances sonores, le dragage hydraulique intervenant en eau, les nuisances olfactives sont jugées négligeables. Lors du dragage mécanique, celles-ci sont un peu plus importantes, mais ne génèrent pas de nuisance notable du fait de l'intervention en eau.
1
1
Le dragage hydraulique et mécanique ne sont pas sources de vibration car ils concernent exclusivement des sédiments meubles. 
1
1
Les opérations de dragage et d'immersion se dérouleront de jour comme de nuit. Cependant, les émissions lumineuses sont issues des marques lumineuses réglementaires à bord des navires et ne généreront pas plus d'émissions lumineuses que le trafic habituel du port. Les incidences des émissions lumineuses seront donc nulles. 
2
Les rejets dans l'air sont liés à la combustion de pétrole/essence associée au fonctionnement des engins de chantier (drague, pelle mécanique et camions lors des opérations de rechargement de plage).
2
Les sédiments immergés seront mélangés à un volume d'eau qui sera rejeté au niveau de la zone d'immersion. 
1
1
Les sédiments extraits restent non dangereux et sont maintenus dans le milieu aquatique, ils ne rentrent par conséquent pas dans le champ d'application des déchets.
1
1
1
1
R4.1.b : Déroulement des travaux d’immersion adapté au cycle des marées c’est-à-dire au jusant et préférentiellement au moins 2/3 heures avant la pleine mer du Tréport afin d’éviter le retour des sédiments vers la côte (donc vers les principales zones d’enjeux : conchylicultures, zones de baignade, oiseaux limicoles,…). E1.1.a (mesure d’évitement amont vis-à-vis des poissons potentiellement présent) : Réalisation des opérations de nivellement du bassin de commerce portes fermées avec ouverture à chaque marée afin de renouveler de façon significative la masse d’eau du bassin. Le nivellement est réalisé uniquement pour des coefficients de marée > 50. R4.1.a : Adaptation de la période de dragage du bassin de pêche/plaisance afin de réduire l’incidence sur les poissons migrateurs amphihalins (interdiction de dragage entre le 15 mars et le 15 décembre)E3.1.a : Criblage des sédiments extraits mécaniquement et installation durant le chantier de points de collecte dans le but de récupérer d’éventuels macrodéchets et de les envoyer vers des filières adaptées pour leur traitement/recyclage R4.1.a : Adaptation période immersion des sédiments en fonction des périodes de haute fréquentation (baignade estivale).R2.1.c : optimisation de la gestion des matériaux lors de l’immersion : homogénéisation des points de clapet lors de l’immersion et clapages effectués navire en marche par ouverture lente du puit de la drague. + Mesures de suivis déjà en vigueur seront prolongées (bathymétrie, qualité des sédiments et de l'eau, et des milieux biologique)
Au regard du comportement des sédiments immergés sur la base des résultats de la modélisation (concentrations maximales en MES localisées au niveau de la zone d'immersion et diminution de ces concentrations vers la côte selon un processus de dilution, faiblesse des temps de dépassement de concentrations considérées comme préjudiciables, épaisseurs de dépôts concentrées au niveau de la zone d'immersion et de l'ordre du millimètre au-delà, affinité des HAP pour la phase particulaire), l'évaluation des incidences du projet sur les différents enjeux naturels (qualité physico-chimique et écologique de l'eau, espèces et habitats) et anthropiques (pêche, aquaculture, baignade) conclue à des incidences  négligeables à nulles. Ainsi, le projet de dragage et d'immersion des sédiments du port du Tréport, inscrit dans les continuité des pratiques existantes et des suivis déjà engagés, n'appelle pas la réalisation d'une évaluation environnementale. 
Annexe 1 : évaluation des incidences environnementales. Cette Annexe comprend l'ensemble des éléments obligatoires indiqués dans la partie 8.1 ci-dessus. 
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